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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est dirigé contre une décision finale de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC)
et porte sur des conclusions de nature patrimoniale dont la valeur litigieuse, capitalisée
selon l'art. 92 al. 1 CPC, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). La voie de l'appel
est dès lors ouverte. Interjeté dans le délai et selon la forme prescrits par la loi (art. 130,
131, 145 al. 1 let. c et 311 al. 1 CPC), l'appel est recevable. Il en va de même de l'appel joint
formé par l'intimée (art. 313 al. 1 CPC).

E. 1.2
A juste titre, les parties ne remettent pas en cause la compétence des autorités judiciaires
genevoises (art. 59 et 62 al. 1 LDIP), ni l'application du droit suisse (art. 62 al. 2; art. 4 al. 1
CLaH 1973 [RS: 0.211.213.01]), compte tenu du domicile genevois des enfants mineurs.

E. 1.3
La cause étant circonscrite à l'entretien des enfants mineurs, les maximes d'office et
inquisitoire illimitée sont applicables (art. 55 al. 2, 58 al. 2 et 296 al. 3 CPC; 128 III 411
consid. 3.2.2 et les références citées).

E. 1.4
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC).

E. 2
L'appelant produit des pièces nouvelles devant la Cour.

E. 2.1
A teneur de l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b). Cependant, lorsque le juge est saisi de
questions relatives aux enfants dans les affaires de droit de la famille, les pièces nouvelles
sont recevables même si les
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C/19584/2016 conditions de l'art. 317 al. 1 CPC ne sont pas réunies, eu égard à la maxime
inquisitoire illimitée (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1).

E. 2.2
En l'espèce, les pièces nouvelles déposées par l'appelant sont postérieures au prononcé du
jugement querellé et se rapportent à sa situation financière, susceptible d'avoir une influence
sur la fixation de la contribution due pour l'entretien des enfants mineurs. Elles sont, par



conséquent, toutes recevables.

E. 3
L'appelant conteste la contribution d'entretien des enfants mise à sa charge. Il reproche au
Tribunal de lui avoir imputé un revenu hypothétique et soutient que sa situation financière
ne lui permet pas de s'acquitter d'un quelconque montant à ce titre.

E. 3.1
L'entretien de l'enfant est assuré par les soins, l'éducation et des prestations pécuniaires (art.
276 al. 1 CC). Les père et mère contribuent ensemble, chacun selon ses facultés, à
l'entretien convenable de l'enfant et assument en particulier les frais de sa prise en charge,
de son éducation, de sa formation et des mesures prises pour le protéger (al. 2). Selon l'art.
285 al. 1 CC, la contribution d'entretien doit correspondre aux besoins de l'enfant ainsi qu'à
la situation et aux ressources de ses père et mère. Les besoins de l'enfant doivent être
répartis entre les père et mère en fonction de leurs capacités contributives respectives (ATF
120 II 285 consid. 3).

L'art. 285 al. 2 CC précise que l'entretien de l'enfant doit également garantir la prise en
charge de celui-ci, ce qui implique de garantir économiquement parlant que le parent qui
assure la prise en charge puisse subvenir à ses propres besoins tout en s'occupant de l'enfant
(ATF 144 III 377 consid. 7.1.1; arrêts du Tribunal fédéral 5A_880/2018 du 5 avril 2019
consid. 5.3.1; 5A_931/2017 du 1er novembre 2018 consid. 5.1).

E. 3.1.1
La loi ne prescrit pas de méthode de calcul particulière pour arrêter la contribution
d'entretien en faveur de l'enfant (ATF 128 III 411 consid. 3.2.2). Sa fixation relève de
l'appréciation du juge, qui jouit d'un large pouvoir d'appréciation et applique les règles du
droit et de l'équité (art. 4 CC; ATF 140 III 337 consid. 4.2.2; 128 III 161 consid. 2c/aa).
L'une des méthodes préconisées par la doctrine et considérée comme conforme au droit
fédéral est celle dite du minimum vital. Les charges d'un enfant, tout comme celles de ses
parents, comprennent un montant de base selon les normes d'insaisissabilité, une
participation aux frais du logement, sa prime d'assurance- maladie, les frais de transports
publics et d'autres frais effectifs. Lorsque la situation financière des parties le permet, il est
justifié d'ajouter au minimum vital du droit des poursuites certains suppléments, tels que les
impôts et certaines
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C/19584/2016 primes d'assurances non obligatoires (BASTONS BULLETTI, L'entretien
après divorce : méthodes de calcul, montant, durée et limites, in SJ 2007 II p. 90).
Lorsqu'une personne forme une communauté domestique durable avec un tiers, il convient
de ne prendre en compte, dans le calcul de son minimum vital, que la moitié du montant
mensuel de base prévu pour un couple marié et des frais de logement réduits (ATF 132 III
483 consid. 4 in JdT 2007 II p. 79 ss).

E. 3.1.2
Pour fixer la contribution d'entretien, le juge doit en principe tenir compte du revenu effectif
des parties, tant le débiteur d'entretien que le créancier pouvant néanmoins se voir imputer
un revenu hypothétique supérieur. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à réaliser le revenu
qu'elle est en mesure de se procurer et qu'on peut raisonnablement exiger d'elle afin de



remplir ses obligations (ATF 143 III 233 consid. 3.2; 137 III 102 consid. 4.2.2.2). Lorsqu'il
entend tenir compte d'un revenu hypothétique, le juge doit examiner si deux conditions sont
remplies. Il doit déterminer si l'on peut raisonnablement exiger du conjoint concerné qu'il
exerce une activité lucrative ou augmente celle- ci eu égard, notamment, à sa formation, à
son âge et à son état de santé; cette question relève du droit. Le juge doit ensuite examiner si
cette personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu
elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées ainsi que du
marché du travail; il s'agit là d'une question de fait (ATF 143 III 233 consid. 3.2; 137 III
102 consid. 4.2.2.2; 128 III 4 consid. 4c/bb; arrêts du Tribunal fédéral 5A_466/2019 du 25
septembre 2019; 5A_963/2018 du 23 mai 2019 consid. 3.3.3). En principe, l'on accorde à la
partie à qui l'on veut imputer un revenu hypothétique un délai approprié pour s'adapter à sa
nouvelle situation; ce délai doit être fixé en fonction des circonstances du cas particulier
(ATF 129 III 417 consid. 2.2; 114 II 13 consid. 5; arrêts 5A_454/2017 du 17 mai 2018
consid. 6.1.1, non publié aux ATF 144 III 377; 5A_554/2017 du 20 septembre 2017 consid.
3.2 et les références citées). Il faut notamment examiner si les changements étaient
prévisibles pour la partie concernée (arrêts du Tribunal fédéral 5A_978/2018 du 15 avril
2019 consid. 3.1; 5A_184/2015 du 22 janvier 2016 consid. 3.2; 5A_224/2016 du 13 juin
2016 consid. 3.3). Il n'est pas contraire au droit fédéral de renoncer à la fixation d'un délai
d'adaptation, lorsque le débiteur a déjà travaillé à plein temps et s'est acquitté de son
obligation alimentaire existante. Dans ce cas, le débiteur doit entreprendre tout ce qui est en
son pouvoir, et en particulier exploiter pleinement sa capacité de gain, pour pouvoir
continuer à assumer son obligation d'entretien. Même dans l'hypothèse d'un changement
involontaire d'emploi, s'il se satisfait en connaissance de cause d'une activité lucrative lui
rapportant des revenus moindres, il doit se laisser imputer le revenu qu'il serait, eu égard
aux circonstances du cas d'espèce, capable de réaliser en mettant à profit sa
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C/19584/2016 pleine capacité de gain, cas échéant avec effet rétroactif (ATF 143 III 617
consid. 5.4.1; arrêts du Tribunal fédéral 5A_571/2018 du 14 septembre 2018 consid. 5.1.2;
5A_782/2016 du 31 mai 2017 consid. 5.3; 5A_224/2016 du 13 juin 2016 consid. 3.3;
5A_184/2015 du 22 janvier 2016 consid. 3.3).

E. 3.1.3
Le minimum vital du débirentier doit en principe être préservé (ATF 137 III 59 consid. 4.2).

E. 3.2
En l'espèce, les parties s'opposent sur la capacité contributive de l'appelant. Ce dernier a été
réembauché auprès de son ancien employeur à compter du 15 février 2018. Il allègue avoir
travaillé dans un premier temps à 50% avant d'augmenter son taux d'activité à concurrence
d'un plein temps dès le 1er février 2020.

E. 3.2.1
Dans un premier grief, l'appelant reproche au Tribunal de lui avoir imputé un revenu
hypothétique pour la période précédant sa prise d'emploi à plein temps. Agé de 36 ans et
n'alléguant aucun problème de santé particulier, l'appelant dispose d'une pleine capacité de
travail. Il a d'ailleurs exercé son précédent emploi à plein temps. Bien que l'appelant ait
produit des recherches d'emploi, qu'il déclare avoir effectuées par de simples visites sans
dépôt de dossier de candidature, celles-ci ne sont étayées que par ses propres relevés



manuscrits sans être corroborées par d'autres éléments du dossier. Leur caractère probant est
dès lors limité, n'ayant pas davantage de valeur probante que de simples allégués. De plus,
ces recherches d'emploi sont toutes limitées au poste de ______. Compte tenu de la
présence de deux enfants mineurs, de l'augmentation des coûts liée à l'existence de deux
ménages séparés et de la situation précaire de l'intimée qui ne parvient pas à couvrir ses
propres charges et a fortiori celles des enfants, - ce que l'appelant ne pouvait ignorer - il lui
revenait de diversifier ses recherches à d'autres domaines qui ne requièrent pas
nécessairement de qualification particulière, tels que dans le secteur de la vente, de la
logistique ou du nettoyage, afin d'exploiter sa capacité maximale de travail et d'assumer ses
obligations envers sa famille. Il ne pouvait se satisfaire de sa situation, alors que celle de
l'intimée et des enfants est déficitaire et que son épouse ne cesse de lui réclamer une
contribution d'entretien pour les enfants depuis plusieurs années, ces prétentions ayant déjà
fait l'objet d'une procédure sur mesures protectrices de l'union conjugale et d'une procédure
en modification. Il était dès lors également prévisible qu'il soit tenu de continuer à subvenir
aux besoins de sa famille, ce d'autant plus que la Cour de justice lui avait déjà imputé un
revenu hypothétique à cette fin lors de la procédure en modification des mesures
protectrices. Il convient ainsi de retenir que l'appelant n'a pas fourni tous les efforts que l'on
pouvait raisonnablement attendre de lui pour assumer ses obligations, ce qui justifie de
retenir à son égard un revenu hypothétique, et qu'il a disposé de suffisamment de temps
durant la présente procédure, initiée en octobre 2016, pour
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C/19584/2016 s'organiser et s'adapter à sa nouvelle situation. Partant, c'est à juste titre que
le Tribunal lui a imputé un revenu hypothétique sans lui accorder de délai approprié. Ce
constat s'impose d'autant plus que, comme l'a relevé le Tribunal, il apparaît que l'appelant
travaille en réalité davantage que ce qu'il déclare et qu'il réalise par conséquent un revenu
plus important. En effet, alors qu'il allègue avoir repris son activité auprès de son ancien
employeur à 50%, tant son contrat de travail du 15 février 2018 que celui du 15 juin 2018
indiquent qu'il a été engagé à 100%. Ses fiches de salaire relatives aux mois de janvier à
juillet 2019 mentionnent, sous la rubrique "quantité", qu'il aurait travaillé entre 19 et 28
jours par mois, ce qui tend à corroborer une activité à plein temps, à tout le moins une
activité supérieure à un mi-temps. Une activité à 50% n'aurait d'ailleurs pas permis à
l'appelant d'assumer ses charges mensuelles en 2'940 fr., ni de s'acquitter durant quelques
mois, entre juin et août 2019, de la somme de 450 fr. par mois pour l'entretien de ses
enfants, étant précisé qu'il ne démontre pas avoir perçu des subsides ou de l'aide de tiers,
comme il le prétend. Au vu de ce qui précède, le revenu hypothétique de 3'500 fr. par mois
retenu par le premier juge, dont la quotité n'est du reste pas contestée en tant que telle, paraît
adéquat et sera confirmé.

E. 3.2.2
L'appelant soutient que depuis le 1er février 2020, il travaille à plein temps et réalise un
salaire mensuel net de 3'132 fr., inférieur au revenu hypothétique qui lui est imputé. Or, il
ressort de la fiche de salaire relative au mois de février 2020 que son revenu mensuel net
s'élève à 3'372 fr. 20, 13ème salaire compris, duquel sont déduits une indemnité de
nourriture de 90 fr. et un "acompte" de 150 fr. Dans la mesure toutefois où ses frais
d'alimentation sont déjà compris dans le montant de base de son minimum vital inclus dans
ses charges, il n'y a pas lieu de déduire la somme de 90 fr. de son salaire, l'appelant n'ayant
au demeurant fourni aucune explication utile sur les motifs qui justifieraient une telle



déduction. Quant au prélèvement de l'"acompte", l'appelant n'a fourni aucune explication y
relative, que ce soit sur la nature ou le but de ce prélèvement. Il n'en sera par conséquent pas
tenu compte, son caractère obligatoire et récurrent n'ayant pas été démontré. C'est donc un
revenu mensuel net de 3'372 fr. qui doit être retenu. Contrairement à ce que soutient
l'intimée, la part du 13ème salaire est déjà comprise dans le salaire mensuel de l'appelant, de
sorte qu'il n'y a pas lieu de l'ajouter. Pour le surplus, il résulte des fiches de salaire versées
au dossier que l'appelant a perçu une prime de quelque 3'000 fr. entre mars et avril 2019, en
plus du 13ème salaire. Rien n'indique qu'il ne percevra plus ce type de rémunération
complémentaire à l'avenir, de sorte qu'il y a lieu d'en tenir compte. Il s'ensuit que le montant
de 3'500 fr. par mois retenu par le Tribunal au titre des revenus de l'appelant s'avère adéquat
et justifié, compte tenu du caractère variable du montant des primes.
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C/19584/2016 Les griefs des parties quant à l'établissement des revenus de l'appelant
s'avèrent par conséquent infondés.

E. 3.2.3
S'agissant de ses charges, l'appelant allègue une charge fiscale dont il devra s'acquitter au vu
de sa nouvelle situation professionnelle. Par son argumentation, l'appelant perd de vue que
les impôts courants ne constituent pas une charge incompressible au sens du droit des
poursuites et qu'ils ne sont pris en compte dans le budget des parties que si leur situation
financière le permet. Or, si l'appelant dispose d'un léger solde de quelques centaines de
francs par mois, lequel est toutefois entièrement affecté à l'entretien de ses enfants, le
budget de la famille demeure déficitaire. Dans ces circonstances, il ne se justifie pas de tenir
compte de ses éventuels impôts. Pour sa part, l'intimée prétend que l'appelant vit en
concubinage avec sa compagne, de sorte que le montant de base de son minimum vital doit
être réduit à 850 fr. et son loyer diminué de moitié. L'intimée n'apporte toutefois pas le
moindre indice susceptible d'étayer ses propos. Ses allégations ne peuvent ainsi être
retenues, faute d'avoir été établies. Les charges mensuelles de l'appelant seront donc
confirmées à hauteur de 2'940 fr., telles que fixées en première instance.

E. 3.3
Au vu de ce qui précède, les griefs soulevés à l'appui de l'appel et de l'appel joint sont
infondés. Le Tribunal a correctement évalué la situation financière de l'appelant, à la base
des contributions d'entretien litigieuses. Il n'y a dès lors pas lieu de modifier celles-ci. Le
jugement entrepris sera donc confirmé.

E. 4
Les frais de l'appel et de l'appel joint seront fixés à 1'200 fr. (art. 5, 30 et 35 RTFMC), et
mis à la charge de parties pour moitié chacune, compte tenu de la nature familiale ainsi que
de l'issue du litige (art. 106 al. 1 et 107 al. 1 let. c CPC). Les parties plaidant toutes les deux
au bénéfice de l'assistance judiciaire, les frais seront provisoirement supportés par l'Etat de
Genève, lequel pourra en réclamer le remboursement ultérieurement (art. 122 al. 1 let. b,
123 CPC et 19 du Règlement sur l'assistance juridique - RAJ - RS/GE E 2 05.04). Pour les
mêmes motifs, chaque partie supportera ses propres dépens (art. 106 al. 1 et 107 al. 1 let. c
CPC). * * * * *
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C/19584/2016 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevables
l'appel interjeté le 10 janvier 2020 par A______ et l'appel joint interjeté le 20 février 2020
par B______ contre le jugement JTPI/16476/2019 rendu le 20 novembre 2019 par le
Tribunal de première instance dans la cause C/19584/2016-21. Au fond : Confirme ce
jugement. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais
judiciaires d'appel et d'appel joint à 1'200 fr. et les met à la charge de A______ et de
B______ pour moitié chacun et dit qu'ils sont provisoirement supportés par l'Etat de
Genève. Dit que chaque partie supporte ses propres dépens. Siégeant : Monsieur
Cédric-Laurent MICHEL, président; Madame Pauline ERARD et Madame Paola
CAMPOMAGNANI, juges; Madame Christel HENZELIN, greffière.

Le président : Cédric-Laurent MICHEL

La greffière : Christel HENZELIN

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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